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Circulation et aménagement

Commune de GRANDSON

SITUATION & COUPES

Secteur :
Rue Es Prises, Rue du Verger, Rue de l'Industrie,

Bourg des Tuileries

Rue des Oiseaux, Rue du Collège et Rue des Tilleuls

Bordure haute type Etat

LEGENDE :

Haies séparatives

Bordure pavés

Chaussée existante

Chaussée projetée

Trottoir projeté

Piste cyclable

Gazon ou végétation

Arbre existant ou projet connexe

Arbre projeté

basse h. max. 60 cm

Parcage existant

Parcage projeté

Bacs plantés

Parcage supprimé

Place avec revêtement uniforme

S.Lovey G.Apisa09.12.20 Adaptations selon remarques du service technique communal

Accès véhicules au quartier
"Bourg des Tuileries"
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Réseau cantonal d'intérêt local (IL-S)
Réseau cantonal de base principal (B-P)

Route communale collectrice
Route communale de desserte
Chemin de desserte privé
Liaison future de mobilité douce

LEGENDE :SITUATION SYNOPTIQUE

25.10.22 S.Lovey G.Apisa Enquête

2

APPROUVE PAR LA MUNICIPALITE DANS SA SEANCE DU :

LE SECRETAIRE :LE SYNDIC :

type pavés

15.11.22 S.Lovey G.Apisa Mise à jour de la légende

14.12.22 S.Lovey G.Apisa Mise à jour secteurs "Fontaine" & "Ecopoint"

4.30 1.50 1.90 4.00 1.50 4.001.50 3.501.75

10 23 10
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43

Variante avec 2 pavés 
de ligne posés à fleur 

du revêtement existant

2 pavés posés à fleur 
du revêtement 
bitumineux existant

Chaussée

1:50COUPE A-A
Rue des Vergers

COUPE B-B
Rue Es Prises

1:50 COUPE C-C
Rue de l'Industrie

1:50 COUPE D-D
Rue des Oiseaux

1:50

Chaussée

Circulation à double sens

Chaussée

Circulation à double sens

Trottoir Parcage Trottoir Chaussée

Circulation à double sens

Piste cyclable Chaussée

Circulation à sens uniqueCirculation à

Trottoir
(variable)

AC 11 S
ACT 22 S
Grave de fondation exist.

ép. 3.5 cm
ép. 10  cm

AC 11 S
ACT 22 S
Grave de fondation exist.

ép. 10  cm
ép. 3.5 cm AC 11 S

ACT 16 S
Grave de fondation exist.

ép. 7    cm
ép. 3.5 cm Marquage

(variable) (variable) (variable)

double sens

Marquage

Détail 1:20
Propositions de réalisation


